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Le point de départ

Choisissez où vous voulez aller avant de regarder comment
y aller.

Quelques principes
• La formation (le chemin) peut aussi être intéressante mais

regarder toujours où elle vous mène.
• Il existe de nombreux chemins pour aller vers la même

destination.
• Ne faites pas d’autocensure mais pour autant

renseignez-vous sur les contraintes/attendus/pré-requis du
chemin.
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Les vœux/chemins
• Au plus 10 vœux (+10 vœux pour les formations en

apprentissage) mais aussi des sous-vœux (pour les vœux
multiples) donc un grand choix

• Ne vous restreignez pas mais ne remplissez pas pour
remplir

• Diversifiez les vœux• Prenez le temps de vous renseigner :
https ://www.parcoursup.fr/index.php?desc=principales_questions_conseils

3 / 17



Parcoursup

Ce que c’est
Parcoursup est avant tout une application où vous devez
exprimer vos choix parmi plus de 21 000 formations dont près du
tiers en apprentissage.

Ce que ce n’est pas
Ce n’est pas un outil d’orientation, vos choix doivent être faits en
amont (www.terminales2022-2023.fr)
Parcoursup ne fait aucune analyse des dossiers

Ce qu’il faudra quand même faire
• A un moment, vous devrez passer de vos choix à votre

choix , préparez vous avant
• Ne retardez pas trop votre choix si cela induit par exemple

de trouver un logement, de changer de ville. . .
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La carte interactive
https ://dossier.parcoursup.fr/Candidat/carte
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La mécanique Parcoursup

• Vous pouvez vous inscrire depuis le 18 janvier
• Vous avez jusqu’au 9 mars pour entrer vos vœux mais

attention au rush du dernier jour
• Vous avez ensuite jusqu’au 6 avril pour finaliser votre

dossier et valider les vœux
• Du 1er juin au 13 juillet, vous recevrez des réponses : non,

en attente, oui, ou "oui si" et vous pourrez alors faire votre
choix final ou continuer d’attendre

• Si vous avez plusieurs "oui", il faudra choisir (vous ne
pouvez en garder qu’un). Mais vous pouvez maintenir
quelques "en attente"
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Entre avril et juin
• Les établissements regardent les candidatures et les

classent (chaque établissement ne connait que les vœux
pour son établissement)

• Chaque formation a ses propres critères qui en théorie
doivent être connus (notamment la prise en compte ou non
des spécialités en première et terminale)

• C’est le cas pour les critères généraux
• Le ministère pousse à ce qu’il y ait la plus grande

transparence. . .
• Parcoursup permet de visualiser les critères d’analyse des

candidatures
• Encore beaucoup de flou dans ce que l’on trouve sur les

sites web (et pas que pour les universités ! !), donc
renseignez-vous directement !

Et de votre côté, poursuivez votre réflexion, participez aux
journées portes ouvertes, discutez avec des étudiants. . .
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Les mesures pour l’égalité des chances

• Des places sont priorisées pour les lycéens boursiers dans
chaque formation, y compris les plus sélectives

• Une aide financière est possible pour les lycéens boursiers
qui s’inscrivent dans une formation en dehors de leur
académie

• Un nombre de places en STS est priorisé pour les
bacheliers professionnels

• Un nombre de places en IUT est priorisé pour les bacheliers
technologiques
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La gestion des listes d’attente 1/3

De plus en plus d’informations disponibles
• votre place sur la liste d’attente
• le rang du dernier appelé l’année dernière (nouveau - si disponible)
• le rang du dernier qui a validé son acceptation (reste-t-il des places?)

Pas de stress !
• Ca bouge tous les jours mais ça peut aussi ne pas bouger
• Pas d’ordre des vœux donc beaucoup de candidats en apparence
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La gestion des listes d’attente 2/3

BTS services informatiques aux organisations / Lycée
Joseph-Marie Carriat, Bourg-en-Bresse
• 24 places ; 439 vœux formulés l’année dernière
• 102 candidats ayant reçu une proposition d’admission
• 23 admissions en procédure principale et 1 en procédure complémentaire

Exemple : L1 Université Lyon 1
• Physique : 4 508 candidats pour 480 places ; 2 901 candidats ont eu une

proposition et 394 ont acceptés.
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La gestion des listes d’attente 3/3

Pour connaître le détail de chaque formation :

data.enseignementsup-recherche.gouv.fr/page/parcoursupdata

11 / 17



Secteur géographique / Nouveautés

Le secteur géographique
• Uniquement pour les filières Licence où il y a trop de candidats
• En général l’académie (info précisée dans parcoursup pour chaque formation)
• Un pourcentage maximum de candidats hors secteur géographique est fixé par le

recteur de région académique

Nouveautés
• Toutes les écoles publiques d’art et design sont sous parcoursup
• Plus d’informations sur les critères d’analyse des candidatures
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Et si je n’ai rien?

• Dès le 1er juin 2023, si vous n’obtenez que des réponses
négatives, vous pourrez demander un rendez-vous
individuel ou collectif au sein de votre lycée ou CIO pour
envisager d’autres choix de formation.

• Dès le 1er juin, vous pourrez demander l’accompagnement
individualisé de la commission d’accès à l’enseignement
supérieur (CAES) de votre académie pour trouver la
proposition la plus adaptée à votre projet.

• La phase complémentaire (15 juin - 12 septembre) vous
permettra de formuler de nouveaux vœux et d’obtenir une
proposition d’admission dans une formation disposant de
places disponibles.
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On m’a dit que. . .

Le bon réflexe
A tout moment, à partir de juin, vous pouvez demander de l’aide
auprès de votre lycée, du rectorat, des étudiants qui sont à votre
écoute sur la plateforme mise en place par le ministère
Restez joignable ! (idem pour les parents)

Méfiez-vous
• des "on dit"
• "je fais comme mes copains"
• des rumeurs pour ne pas dire des fake news des réseaux sociaux
• des "pseudo" coach en Parcoursup (moyennant rémunération bien sûr)
• des sites web non officiels (privilégiez les sites Onisep, enseignementsuperieur,

education)
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Vous vous dites. . .
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Les chiffres 2022

• 936 000 candidats (dossier validé et au moins 1 vœu) dont 66,5% de lycéens et
19,9% de réorientations (+1/3 en 8 ans !)

• 11,6 millions de vœux
• plus de 215 000 candidats ont formulés des vœux en apprentissage
• 3,8 millions de propositions d’admission faites aux candidats
• 86,6% des candidats ont reçu une ou plusieurs propositions d’admission (93%

pour les lycéens, 83,9% pour les candidats en réorientation)
• 82 444 candidats ont reçu une proposition en procédure complémentaire
• 50% des bacheliers technologiques ont reçu une proposition en IUT
• 76.1% des bacheliers professionnels ont reçu une proposition en STS
• 20 500 lycéens boursiers bénéficient de l’aide à la mobilité
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www.parcoursup.fr
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